
Ministère des Affaires étrangères et européennes 82,20 %

dont Direction de la Coopération au développement 79,92 %

dont autres Directions 2,28 %

Ministère des Finances 10,04 %

Contribution au budget de l’UE 7,67 %

Ministère de la Culture, de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 0,03 %

Ministère de la Santé 0,06 %
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